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CUMA
Question écrite n° 3953

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les
preoccupations exprimees par les cooperatives d'utilisation de materiel agricole (CUMA) concernant les prets
bonifies. L'enveloppe annuelle attribuee au departement de la Loire est insuffisante au regard des
programmations d'investissements non encore satisfaites. On assiste en effet a une reprise de ces
investissements apres l'action menee depuis plusieurs annees visant a sensibiliser les agriculteurs sur la
reduction des couts de mecanisation. Il lui demande en consequence quelles sont les dispositions financieres
qui peuvent etre prises pour donner satisfaction aux demandes encore en instance.

Texte de la réponse

Les prets bonifies constituent un instrument privilegie d'aide aux investissements agricoles et d'allegement des
charges des exploitations. Une attention particuliere est donc portee a l'evolution des delais d'octroi de ces prets
et au niveau de consommation des enveloppes departementales. Pour tenir compte des besoins de financement
exprimes en 1993, le Gouvernement a decide de debloquer des enveloppes supplementaires, sur lesquelles a
ete degagee une dotation en faveur du departement de la Loire. Toutes les demandes deposees a la direction
departementale de l'agriculture et de la foret avant debut octobre pourront ainsi etre immediatement honorees.
Les autres le seront dans le cadre de la dotation de 1994 et beneficieront donc de la baisse des taux bonifies
que le Premier ministre a annoncee lors de la conference agricole du 15 novembre dernier.
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